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INDIGO INDUSTRIE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 avril 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à MORIERES LES AVIGNON en date du 31 Mars  2021, il a
été constitué une société par actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : INDIGO INDUSTRIE,
SIEGE SOCIAL : 11 chemin des olivettes, ZAC SUD, MORIERES LES AVIGNON (Vaucluse)
OBJET  :  Entreprise  générale  de peinture ,  vitrerie  ,  comportant  tous  travaux de peinture vitrerie
miroiterie pour l’industrie , les raffineries, la marine , le bâtiment ; tous travaux de sablage , de nettoyage
et location de compresseurs
– tous travaux d’étanchéité, résine de sol revêtement spéciaux, anticorrosion, traitement de l’enveloppe
du bâtiment et des ouvrages d’art
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 10 000 euros
PRESIDENT :
–    la société HOLDING LVAJ, société à responsabilité limitée au capital de 96 900 euros, dont le siège
est au Chemin des olivettes zac sud, MORIERES LES AVIGNON (Vaucluse), immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de AVIGNON sous le numéro 823543673 représentée par  VINCENT MARTIN
en qualité de gérant
AGREMENT : En cas de pluralité d’associés, toutes les cessions d’actions à des tiers seront soumises à
l’agrément des associés.
IMMATRICULATION : au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
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Pour avis, le Président ou le représentant légal
3950772

Publié le 02/04/2021
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